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LE JUGE NADON 

[1] À notre avis, la somme de 26 451,00 $ reçue par la défenderesse lui a été versée comme 

indemnité suite à la rupture de son lien d’emploi. 

 

[2] En outre, nous sommes satisfaits, à la lumière de la preuve, qu’il existait un lien suffisant 

entre l’emploi de la défenderesse et la somme de 26 451,00 $ et, par conséquent, que ladite somme 

avait valeur de rémunération au sens de l’article 35 du Règlement sur l’assurance-emploi. La 

défenderesse ne nous a pas convaincu que la somme de 26 451,00 $ représentait autre chose que de 
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la rémunération. Dans ces circonstances, le juge-arbitre se devait d’intervenir pour corriger l’erreur 

du Conseil arbitral. 

 

[3] Pour ces motifs, la demande de contrôle judiciaire sera accueillie, la décision du juge arbitre 

(CUB 738291) sera annulée et l’affaire renvoyée au juge arbitre en chef ou à un juge arbitre qu’il 

désignera pour qu’il la décide à nouveau en tenant pour acquis que la somme de 26 451,00 $ 

constitue de la rémunération aux termes de l’article 35 du Règlement sur l’assurance emploi et que 

cette somme doit être répartie selon le paragraphe 36(9) dudit Règlement. Le tout sans dépens. 

 

 

« M. Nadon » 
j.c.a. 
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